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Introduction 

Dans certains cas, votre patient peut vous présenter une attestation papier de Complémentaire 
Santé Solidaire (C2S). 
Cette fiche vous guide pour intégrer ces droits dans votre facturation avec INFANSOFT, notamment 
lorsque : 

• La Carte Vitale est absente ou non à jour 
• Les serveurs de l’Assurance Maladie sont indisponibles 

Le logiciel interroge automatiquement les droits du patient enregistrés sur la Carte Vitale et sur les 
serveurs de l’Assurance Maladie. 
Si ces droits sont à jour, la C2S est appliquée sans intervention manuelle. 
 

                                                                                  

 

Image 1 – Le logiciel interroge automatiquement les droits du patient enregistrés sur la carte Vitale et sur les serveurs de l’Assurance Maladie 
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Le « forçage de droits » 

Le « forçage de droits » ne doit être utilisé que dans les cas où la Carte Vitale n’est pas disponible ou 
pas à jour, et lorsque les serveurs de l’Assurance Maladie sont inaccessibles. 
 
Ce forçage s’effectue uniquement sur présentation d’une attestation papier, afin de garantir la prise 
en charge totale par l’Assurance Maladie. Il est recommandé de conseiller au patient de mettre sa 
carte Vitale à jour en pharmacie pour éviter ce type de saisie manuelle. 
 

 

Image 2 – Le forçage de droits : Carte Vitale est absente, ou pas à jour, et que les serveurs de l’Assurance Maladie ne sont pas disponibles 
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Il est toujours préférable de dire au patient de mettre sa Carte Vitale à jour. 
À noter : l’information saisie lors du forçage ne sera pas conservée pour les factures ultérieures. 

 

Image 3 – Carte Vitale à jour  
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Accéder à l’attestation C2S 

Lors de la facturation, si le patient bénéficie de la Complémentaire Santé Solidaire (C2S), ouvrez 
le menu « Tiers payant », cliquez sur « Attestation » puis sélectionnez « Attestation C2S ». 

 

Image 4 – Icône permettant d’accéder à l’Attestation 

                                                                        

                                                                                                    Image 5 – Menu « Attestation » 
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Les actes pris en charge par la C2S 

Une fois l’Attestation C2S sélectionnée, le logiciel applique automatiquement la prise en charge, 
active la dispense d’avance de frais pour tous les actes concernés. Vous pouvez désormais signer la 
facture et le patient n'a rien à payer. 

                                            

 

 

 

 

 

                                                                           

 

 

Image 6 – Application automatique de la C2S et notification orange pour préciser les actes 

Important 
Le forçage de droits est valable uniquement pour la facture en cours. 
Lors d’une prochaine facturation pour le même patient, si celui-ci présente à nouveau une 
attestation C2S, vous devrez ressaisir les informations en répétant les mêmes étapes. 
En appliquant cette procédure, vous garantissez l’intégration correcte des droits C2S dans votre 
facturation. 

                                       

Image 7 – Forçage de droits : à renouveler pour chaque facture 
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Conclusion 

Vous savez désormais comment intégrer les droits de la Complémentaire Santé Solidaire (C2S) à 
partir d’une attestation papier dans votre facturation : 

• Utiliser le forçage de droits uniquement lorsque la Carte Vitale est absente, non à jour ou que 
les serveurs de l’Assurance Maladie sont indisponibles. 

• Sélectionner l’attestation C2S pour appliquer automatiquement la dispense d’avance de 

frais. 

• Signer la facture pour finaliser la prise en charge. 

En suivant ces étapes, vous assurez une facturation conforme et adaptée aux patients bénéficiant 
de la C2S. N’hésitez pas à approfondir votre maîtrise du logiciel grâce à nos prochaines vidéos et 
fiches pédagogiques ! 

Vous souhaitez connaitre l’étendu de nos formations ? N’hésitez pas à nous contacter sur 
info.infansoft.fr@cgm.com 

 


